
Le 11 decembre 1937, par devant Victor Gosselin Carey, 1937 

ecuyer, Baillij, presents, etc.: ----

Ordonnance par rapport aux Secours Publics (1937) 

Vu les dispositions de la Loi ayant rapport aux 
Secours Publics (1937): 

Vu aussi que les dispositions de I'Ordonnance rela­
tive aux Hopitaux de la Ville et de la Campagne et aux 
Asiles d' Alienes rendue permanente aux Chefs Plaids 
d'apres Noel 190R tenus le 18 janvier 1909, ont ete 
remplacees, savoir, celles de l' Article de telle Ordonnance 
par certaines des dispositions de la Loi susmentionnee 
'et celles des autres Articles de telle Ordonnance par cer­
taines des dispositions de la Loi relative aux Alienes 
enregistrf~e sur les Records de cette lIe le 9 juillet 1910: 

LA COUR, oUIes les conclusions des Officiers du Roi, 
,a ordonne et ordonne: 

l.-Que le jour appointe par la Cour Royale aux La date du 

fi d l'A . lId 1 L' S transfert ns e rtIc e e a 01 ayant rapport aux ecours des fonctions 
Publics (1937) comme la date du transfert des fonctions des divers 
.1 d' C'l ., fi d 1 L' Conseils '(les Ivers onsel s conshtues aux ns e a Ol ayant 
rapport a I'Administration des Pauvres de I'IIe enregistree 
sur les Records de ceUe lIe le 13 aoiit 1925, et du Conseil 
£onstitue aux fins de la Loi ayant rapport a l' Asile des 
Enfants enregistree sur les Records de cette lIe le 24 
novembre 1928, a l' Autorite dite "The States Public 
Assistance Authority ~, constituee aux fins de la dite Loi 
ayant rapport aux Secours Publics (1937) sera le premier 
janvier, mil neuf cent trente-huit, depuis le commence-
ment de tel jour. 

2.-Que I'Ordonnance relative aux Hopitaux de la Ordonnance 

Ville et de la Campagne et aux Asiles d'Alienes rendue rappetee 

permanente aux Chefs Plaids d'apres Noel 1908, tenus 
le 18 janvier 1909, demeurera rappelee. 

3.-Que le premier alinea de l' Article 2 de I'Ordon- Ordon~ance 
amendee 

nance par rapport aux Etrangers et au soulagement et 
l'entretien des Pauvres Etrangers rendue permanente aux 
Chefs Plaids d'apres Noel 1931, tenus le 18 janvier 1932, 



]938 aura efIet desormais comme si les mots "sur la requefe 
----- du President de l' Autorite" dite "The States Public 

Assistance Authority" furent substitues aux mots "sur 
la requete du Tresorier des Etats" qui s'y trouvent. 




